
ANNEXE 7 - Zones NATURA 2000 
 
 
Avec le réseau Natura 2000, l’Europe fait le projet de préserver la diversité biologique et de 
valoriser le patrimoine naturel de nos territoires. Le maillage de sites s’étend sur toute l’Europe 
de façon à rendre cohérente cette initiative de préservation des espèces et des habitats 
naturels.  
 
La mise en place du réseau Natura 2000 se base sur deux directives européennes : la directive 
« Oiseaux » (1979) et la directive « Habitats faune flore » (1992). Elles établissent la base 
réglementaire du grand réseau écologique européen. Les sites désignés au titre de ces deux 
directives forment le réseau Natura 2000. 
 
 
La directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces d’oiseaux 
sauvages de l’Union européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui 
nécessitent une attention particulière. Plus de 3000 sites ont été classés par les Etats de 
l’Union en tant que Zones de Protection spéciales (ZPS). 
 
La directive « Habitats faune flore » établit un cadre pour les actions communautaires de 
conservation d’espèces de faune et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. Cette directive 
répertorie plus de 200 types d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 espèces 
végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection. Les Zones 
Spéciales de Conservation (ZSC), actuellement plus de 20 000 pour 12% du territoire 
européen, permettent une protection de ces habitats et espèces menacées. 
 
En droit français, le cadre général de la désignation et de la gestion des sites Natura 2000 en 
France est donné par les articles L. 414.1 à L. 414.7 du Code de l’Environnement. 
 



Il n’y a pas de zone NATURA 2000 sur les territoires de la commune de Pourpry. Cependant, 
la ZPS « Beauce et vallée de la Conie » se trouve à un peu plus de 3 kilomètres à l’ouest. 
 

 
Zone de Protection Spéciale « Beauce et vallée de la Conie » 

 
L'intérêt de cette ZPS repose essentiellement sur la présence en période de reproduction des 
espèces caractéristiques de l'avifaune de plaine (80% de la zone sont occupées par des 
cultures) : Oedicnème criard (40-45 couples), Alouette des champs (dont 25-40 couples 
d'Alouette calandrelle, espèce en limite d'aire de répartition), Cochevis huppé, Bruants, Perdrix 
grise (population importante), Caille des blés, mais également les rapaces typiques de ce type 
de milieux (busards cendré et Saint-Martin). La vallée de la Conie, qui présente à la fois des 
zones humides (cours d'eau et marais) et des pelouses sèches sur calcaire apporte un cortège 
d'espèces supplémentaires, avec notamment le Hibou des marais (nicheur rare et hivernant 
régulier), le Pluvier doré (en migration et aussi en hivernage) ainsi que d'autres espèces 
migratrices, le Busard des roseaux et le Martin-pêcheur d'Europe (résidents), et plusieurs 
espèces de passereaux paludicoles (résidents ou migrateurs). Enfin, les quelques zones de 
boisement accueillent notamment le pic noir et la bondrée apivore. 
 
L’absence de milieux humides et de boisements conséquents sur le terrain de notre projet 
induit un enjeu négligeable pour les espèces inféodées à ces biotopes. Le voisinage du terrain 
enclavé entre l’autoroute et les routes départementales et le trafic routier important du secteur, 
rendent la zone peu favorable pour les oiseaux de plaine, hivernants ou nicheurs comme 
l’oedicnème ou les busards. Les espèces inféodées aux biotopes présents sur la zone 
NATURA 2000 ne trouvent pas sur les terrains de Poupry de zones favorables à leur 
alimentation ou leur nidification. 
 
Le développement de la ZAI et de notre projet en particulier n’aura pas d’impact sur ces 
espèces. 
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ZPS« Beauce et vallée de la Conie » 


